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Chartres Vivre sa ville
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urbanisMe n Quelques derniers travaux de finition sont en cours avant la mise en service de la ligne A, le 5 janvier

La rue Patton prête à accueillir le BHNS

laurence franceschina
laurence.franceschina@centrefrance.com

l e chantier a mis à rude
épreuve les habitants
et les commerçants du

quartier, mais il est enfin
(presque) fini. Dans la rue
Patton et place Jeanne-
d’Arc, à Chartres, tout est
configuré pour la mise en
service de la ligne A du
bus à haut niveau de servi-
ce (BHNS), qui reliera le
quartier de La Madeleine à
Lucé, à partir du 5 janvier.
« Je remercie les riverains

du quartier Jeanne-d’Arc
pour leur patience pen-
dant les travaux, souligne
Guillaume Bonnet, vice-
président de Chartres Mé-
t ropo le en charge des
grandes infrastructures de
déplacement. Ils ont duré
quinze à seize mois, mais
tous les réseaux ont été
changés, et c’était vrai-
ment nécessaire. »
La rue Patton a été rou-

verte à la circulation le
31 octobre. Dans les deux

sens pour les bus et les
taxis, mais uniquement
dans le sens Chartres-Lucé
pour les autres véhicules.
Un changement qui n’a
pas encore été intégré par
tous les usagers, semble-t-

il.
« Circuler en sens inter-

d i t e s t pas s ib l e d ’une
amende de 135 € et d’un
retrait de quatre points sur
le permis de conduire,
rappelle Guillaume Bon-

net. La police nationale est
déjà intervenue, et i l y
aura d’autres contrôles. »
Avant la mise en service

du BHNS, quelques der-
niers aménagements vont
être réalisés rue Patton.

« Début décembre, la voie
réservée aux bus, dans le
sens Lucé-Chartres, va être
matérialisée par un gre-
naillage, détaille le vice-
président de Chartres Mé-
tropole. Nous allons aussi
effectuer, d’ici la mi-dé-
cembre, des plantations du
côté impair de la rue. »

Les flux
de circulation
étudiés pendant
plusieurs mois

L’élu a également émis,
lors de la réception du
chantier, des réserves con-
cernant des places de sta-
t ionnement le long des
commerces. Les tranchées
supplémentaires qui ont
été creusées ont été rebou-
chées avec un bitume dif-
férent de celui déjà posé.
Une harmonisation des
couleurs a donc été de-
mandée.
Dans le projet de BHNS,

il était prévu que la rue du
Maréchal-Leclerc soit elle
aussi mise en sens unique,
depuis Lucé en direction
de Char tres. E l le reste
pour l’instant en double
sens.

« Nous allons nous don-
ner plusieurs mois pour
étudier les flux de circula-
tion, explique Guillaume
Bonnet. En fonction des
données recueillies, nous
verrons s’il est pertinent
de la passer en sens uni-
que. »
La place Jeanne-d’Arc

sera également étudiée de
près. Actuellement, les vé-
hicules qui circulent rue
du Maréchal-Leclerc doi-
vent céder le passage à
ceux qui viennent des rues
du Grand-Faubourg et
Chauveau-Lagarde. « L’étu-
de des flux de circulation
permettra d’identifier les
difficultés, et de savoir si
ce régime de priorité est
adapté ou pas », précise
Guillaume Bonnet. n

n iNfo PluS

Place Morard. Également
réalisé dans le cadre de
la mise en serv i ce du
BHNS, l’aménagement de
la place Morard se termi-
ne lui aussi. les travaux
sur le parvis réservé aux
piétons sont en cours de
finalisation. la Ville va
commencer les planta-
tions.

Après plus d’un an de tra-
vaux, la rue Patton a rou-
vert à la circulation, en sens
unique vers Lucé. Quelques
derniers aménagements
sont programmés avant la
mise en service du BHNS.

aMénageMent. la rue Patton est désormais en sens unique dans le sens Chartres-lucé sauf pour
les bus.
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Je suis composée
de terre

et autres minéraux

Avez-vous trouvé ce qui se cache
derrière nos indices de la semaine ?

RENDEZ-VOUS DEMAIN POUR DONNER VOTRE
RÉPONSE ET PARTICIPER À NOTRE TIRAGE AU SORT

MéMoire n L’association fondée par le père d’une victime des attentats de 2015 se souvient

Avec l’Amusange, personne n’oublie Fanny
L’association Amusange a
organisé, le week-end der-
nier, une soirée en mémoi-
re des victimes des atten-
tats du 13 novembre 2015.
Son président, Jacques Mi-
not, a proposé cet homma-
ge en musique et en spec-
tacles, au foyer d’accueil
Chartrain.
Sa fille Fanny est l’une

des 132 victimes des atten-
tats, elle était au Bataclan.
Il a nommé son associa-
tion Amusange, un clin

d’œil à la mésange, qui,
dans la mythologie, prend
les âmes pour les empor-
ter et est symbole de joie
de vivre. « On ne me tuera
pas au travers du meurtre
de ma fille. Cela a renforcé
ma volonté de partager, de
donner de l’amour », ex-
plique Jacques Minot.
Dans la sal le du foyer

éta ient exposés des l i -
vres comme « 13 Ensem-
ble », « Vous n’aurez pas
ma ha i n e » , « L e s V i -

vants. » Sur une grande
feuille, où était dessiné un
arbre aux branches nues,
on pouva i t c o l l e r de s
feuilles après y avoir ins-
crit des messages comme
« l ’amour va incra tou-
jours », « sourire, écouter,
aimer » ou un proverbe
mexicain résumant bien
l’état d’esprit des partici-
pants : « Ils ont essayé de
nous enterrer, ils ne sa-
vaient pas que nous étions
des graines ». n

HoMMage. Jacques Minot devant l’arbre aux messages d’amour.

n en bref

conVention n Chart
res Tattoo Show
La première convention de
l’événement “Chartres tat-
too show” se t ient dès
aujourd’hui et jusqu’à di-
manche, à l’Illiade. L’évé-
nement réun i t 150 ta-
t o u e u r s f r a n ç a i s e t
internationaux parmi les
plus talentueux du mo-
ment. Trois jours dans une
ambiance guinguette façon
années trente, avec tatoua-
ges sur place, concours,
concerts live et défilés de
pin-up. Horaires : ce jour,
de 12 heures à 22 h 30 ;
demain, de 10 heures à
23 h 30 ; dimanche, de 10
à 19 heures. Tarifs : 15 € la
journée ; 12 € tarif réduit
(étudiants, PMR, deman-
deurs d’emploi) ; 35 € le
pass 3 jours ; gratuit moins
de 12 ans. Bi l le t ter ie :
www.billetweb.fr/chartres-
tattoo-show-2025 ou sur
place. D32. n

Violences faites aux
feMMes n Projectio
n débat
À l’occasion de la journée
internat ionale de lutte
contre les violences faites
aux f emmes , ce so i r à
19 h 30, au cinéma Les en-
fants du paradis, est pro-
posée une projection en
avant-première suivie d’un
débat du film documentai-
re de Léa Ménard Violen-
ces conjugales : les mots du
mâle. Entrée libre et gra-
tuite dans la limite des
places disponibles. 13 pla-
ce de la Porte Saint-Mi-
chel. n


